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                                           1.  PRESENTATION  ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 

1.1 Cadre général des enquêtes publiques conjointes de Mérignac Soleil

Suite à la délibération du Conseil de Bordeaux Métropole n°2019-322 du 24 mai 2019 autorisant son Président à 
solliciter l'ouverture d'enquêtes publiques conjointes, Mr le Préfet de la Gironde a demandé la désignation d'un 
commissaire enquêteur en vue de procéder aux enquêtes publiques ayant pour objet : Enquêtes conjointes 
préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire avec mise en compatibilité des documents d'urbanisme du 
PLUi de Bordeaux Métropole concernant une opération d'aménagement « Mérignac Soleil » sur le territoire de la 
commune de Mérignac. Par décision du 17/03/2023, Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Bordeaux a 
désigné Mr Marc JAKUBOWSKI en qualité de commissaire enquêteur (Annexe A ).

Les enquêtes publiques conjointes objets de ce dossier sont réalisées conformément au code de l'environnement, 
au code de l'urbanisme et au code de l'expropriation. Elles se sont déroulées du mercredi 03 mai 2023 au lundi 05 
juin 2023 inclus. Ces enquêtes conjointes font l'objet de 2 rapports distincts à savoir :

 
 1 :  ENQUÊTE PUBLIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE AVEC MISE EN 
       COMPATIBILITE DES DOCUMENTS D'URBANISME 
 
 2 :  ENQUËTE PARCELLAIRE

                     Le présent rapport traite uniquement de l'enquête parcellaire

                          1.2 Étapes du projet Mérignac Soleil

En 2010, la Communauté Urbaine de Bordeaux, aujourd’hui Bordeaux Métropole, a lancé l’appel à projet « 50 000 
logements autour des axes de transports collectifs ». Cet appel à projet vise à inventer une nouvelle manière de 
fabriquer la ville, avec comme ambition de proposer une offre de logement durable, économiquement accessible et 
ouverte sur la nature. Cet appel à projet a également comme objectif d'accompagner le développement raisonné de 
la ville autour des axes de transports collectifs et de permettre à la population de s'approprier l'espace urbain en 
tenant compte des identités locales.

Pour mettre en œuvre cette démarche, Bordeaux Métropole a créé la Société Publique Locale « La Fabrique 
Métropolitaine de la Communauté Urbaine de Bordeaux », devenue La Fabrique de Bordeaux Métropole (La FAB). 
Elle accompagne Bordeaux Métropole et les communes actionnaires, dont la commune de Mérignac, dans 
l’animation et la coordination générale de l’ensemble des acteurs mobilisés autour du projet « Habiter, s’épanouir,     
50 000 logements par nature », et dans la réalisation des opérations d’aménagement. 

Ainsi, Bordeaux Métropole et La FAB, en sa qualité de concessionnaire, ont initié l’opération d’aménagement 
intitulée « Mérignac Soleil ».  

Le site de Mérignac Soleil est l'un des points d’entrée principal de l’ouest de la métropole, constituant un jalon entre 
l’aéroport et le centre historique de Bordeaux, en articulation avec l'extension de la ligne A du tramway  vers 
l’aéroport depuis l’arrêt « Quatre Chemins ». Il est recensé parmi l’un des trois pôles commerciaux structurants à 
l’échelle du SCoT de l’aire métropolitaine bordelaise, accueillant jusqu’à 10 millions de visiteurs par an. 

Comme le montre la figure 1, le dynamisme économique du site est marqué, mais ce dernier souffre d’un 
vieillissement de son patrimoine bâti et d’un environnement urbain très fortement minéralisé. L’arrivée du tramway 
fin avril 2023 en fait un lieu de destination privilégié pour le déploiement d’une offre de logements.
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                          Figure 1 : périmètre de l'opération Mérignac Soleil

Sur près de 69 hectares, l’opération « Mérignac Soleil » a pour objectif de faire émerger une identité urbaine 
attractive du fait de la renaturalisation du site tout en développant une offre de nouveaux logements à la fois 
qualitatifs et économiquement accessibles. 

La requalification du site de Mérignac Soleil est structurée en trois objectifs :

                                 -     Renaturer le site et offrir une place significative au paysage ;
– Développer une offre de logement diversifiée à proximité des transports en commun ;
– Diversifier l’offre commerciale.

                                        1.3 Objet de l'enquête parcellaire 
 

La présente enquête parcellaire a pour objet de déterminer aussi précisément que possible les biens et emprises 
foncières nécessaires à la réalisation de la phase 1 du projet de l'opération Mérignac Soleil et d'identifier les 
propriétaires concernés avec leurs origines hypothécaires de propriété.   
                
Le maître d’ouvrage étant en mesure de déterminer les parcelles nécessaires à la réalisation de l’opération, une 
première enquête parcellaire, prévue par les articles L.131-1 et suivants et R.131-3 du code de l’expropriation, est 
menée conjointement à l'enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique.

             1.4 Les actions foncières à réaliser par la FAB

Cette enquête comme le montre la figure 2 ci-dessous, concerne les emprises foncières nécessaires à la réalisation 
des espaces publics de la phase 1 du projet ainsi que le parc Carpentier et le futur groupe scolaire.

La phase 1 intègre les acquisitions foncières suivantes :

– Régularisations foncières liées à la présence d’ouvrages à caractère public sur des emprises privées,
– Acquisitions mesurées d’emprises foncières pour permettre l’élargissement des voiries afin de réaliser des 

espaces publics, 
– Acquisitions foncières plus importantes pour permettre la réalisation de certains équipements publics 

majeurs dont un parc et un groupe scolaire.
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Le bénéficiaire de la procédure d'expropriation pourra être amené à solliciter l'organisation d'autres enquêtes 
parcellaires en fonction de l'avancée des travaux de réalisation du projet.

                     Figure 2 : en bleu : les emprises foncières nécessaires à la réalisation de la phase 1 de l'opération 

Les emprises partielles indiquées dans l'état parcellaire ont été calculées en fonction des surfaces cadastrales. La 
division parcellaire sera régularisée par un géomètre permettant de préciser l'emprise, en vue de la demande de 
l'arrêté de cessibilité.

                           1.5 Cadre réglementaire 

L’enquête publique est régie par l’article L.110-1 du code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique

L'article R. 131-14 du code de l'expropriation

Les articles L.131-1 et suivants et R.131-3 du code de l’expropriation pour cause d'utilité publique

Les articles L.131-6 et R.131-6 et R. 131-7 du code de l’expropriation

L'article L.122-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique relève de la mise en comptabilité  des 
documents d'urbanisme.  

L'article L.300-1 du code de l'urbanisme est relatif aux opérations d'aménagement.

Le déroulement de la procédure d'enquête publique est régie par les dispositions prévues aux articles L.123-1 à 
L.123-18 et R.123-1 à R.123-27 du Code de l’environnement.

Le projet pouvant conduire à des expropriations de biens privés pour cause d’utilité publique, la procédure se traduit 
à l’issue de l’enquête publique par une déclaration d’utilité publique prononcée par le préfet de la Gironde.

L'enquête publique préalable à la déclaration d'utilité publique avec mise en compatibilité des documents 
d'urbanisme et l'enquête parcellaire sont régies par un même arrêté préfectoral et font l’objet d’un même avis 
d’ouverture d'enquête.
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L’autorité compétente en charge d'ouvrir et d'organiser ces enquêtes publiques est le Préfet de la Gironde.  

                                 
                                1.6 Ensemble des pièces constituant le dossier

Le dossier est constitué de : 

                       1 : L'état parcellaire 

Il fait état sous la forme de fiches des caractéristiques cadastrales de chaque parcelle concernée par l'enquête 
parcellaire ainsi que les emprises soumises à expropriation. Un total de 52 emprises foncières constituent cette 
enquête parcellaire. 
 
                       2 : Le plan parcellaire 

Un plan au 1/1250ème localise les 52 emprises foncières objet de l'enquête.

        
                                                 2. ORGANISATION DE L’ENQUETE

                                2.1 Désignation du Commissaire Enquêteur
 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Bordeaux a désigné par décision N° E23000035/33 du 17 mars
2023 Monsieur Marc JAKUBOWSKI en qualité de Commissaire Enquêteur pour les enquêtes conjointes préalable 
à la déclaration d'utilité publique et parcellaire avec mise en compatibilité des documents d'urbanisme de
Bordeaux Métropole concernant une opération d'aménagement de « Mérignac Soleil » sur le territoire de la 
commune de Mérignac.

                               2.2 Arrêté d'ouverture d'enquête publique

L'arrêté d'enquête a été notifié par Monsieur le Préfet de la Gironde en date du 06 avril 2023 (Annexe B) 

                               2.3 Réunions avec le pétitionnaire

     - Le dossier complet sous format papier et informatique m'a été remis par Mme Cécile SULEK du Service des 
Procédures Environnementales, Unité DUP Expropriations de la DDTM le vendredi 24 mars 2023 à 15h00. Cette 
entretien a permis de lister et classer les différentes pièces du dossier constituant les 2 enquêtes publiques.

– Une réunion de présentation du projet de Mérignac Soleil au commissaire enquêteur a été organisée 
dans les locaux de la FAB, 60-64 rue Joseph Abria à Bordeaux le mercredi 12 avril 2023 à 14h00. Cette réunion a 
permis la présentation de la totalité de l'équipe de personnes qui contribuent au projet.
Étaient présents :

                         - Pour la FAB : 

       ●   Valérie JAMET, Directrice du service foncier
       ●   Aurélie HERAUT, Directrice du projet 
       ●  Stéphanie BIAGGIONI, Chargée de projet en charge des études et travaux sur l'opération Soleil
       ●  Mikaël MENEUR, Responsable du volet foncier de l'opération (négociations, acquisitions,cessions)
       ●  Christelle FERRIERE, Responsable de la procédure de DUP/MECDU/parcellaire

                         - Pour Bordeaux Métropole :

        ●  Angélique BERNARD, Chef de projet à la Direction de l'Urbanisme, en charge du suivi de l'opération

                         - Pour la commune de Mérignac :

        ●  Alexandra PARISI, Chargée de mission projets urbains, aménagement et habitats,

6E23000035/33 :Enquêtes conjointes préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire avec mise en compatibilité des 
documents d'urbanisme de Bordeaux Métropole concernant une opération d'aménagement de « Mérignac Soleil » sur le territoire
de la commune de Mérignac.



Une présentation globale des enquêtes conjointes a permis d'échanger et de comprendre les objectifs attendus 
par Bordeaux Métropole et la FAB de l'opération Mérignac Soleil.

En marge de cette réunion, les emplacements réglementaires des lieux d'affichage de l'avis d'enquête ont été 
définis avec Mme Christelle FERRIERE, sur les panneaux d'affichage de la mairie de Mérignac et de Bordeaux
Métropole ainsi que sur de nombreux points stratégique du site. 

      - Un rendez-vous a été fixé le lundi 24 avril 2023 à 15h00 à la mairie de Mérignac en présence de, Mr Thierry 
TRIJOULET; Premier adjoint à la mairie de Mérignac, Mr Mathieu COMMET Directeur de cabinet de Mr le Maire et
Mme Alexandra PARISI ; chargée de mission projets urbains, aménagement et habitat. Mr Alain ANZIANI ; Maire 
de Mérignac, initialement prévu est excusé. Cette réunion a permis de débattre des atouts du projet ainsi que de 
l'aspect particulièrement innovant de cette conception de la ville de demain, faisant cohabiter les commerces de 
grandes et petites enseignes avec l'habitat et les services et équipements où la naturalisation occupe une place 
prépondérante. Ce concept intègre notamment les changements de comportements de la population en général 
qui privilégie de plus en plus les modes de déplacement doux et le commerce en ligne ou de proximité. Cette 
opération apparaît comme étant unique sur le territoire national.

A l'issue de cette réunion, un entretien avec Mme Alexandra PARISI a permis de finaliser l'organisation de 
l'enquête afin de pouvoir recevoir le public dans des conditions optimales. Les points suivants ont été traités :

-Emplacement du bureau permettant de recevoir le public pendant les permanences
-Inventaire des pièces constituant le dossier d’enquête,

             -Points de positionnement de l’affichage de l’avis d’enquête publique en mairie, 
-Siège de l’enquête publique et lieu des permanences : Mairie de Mérignac : 60 avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny 33700 Mérignac. Bâtiment B salle B,
-Positionnement de l'ordinateur permettant au public d'accéder au dossier par voie informatisée,
-Les dates de l’enquête: du mercredi 03 mai 2023 au lundi 05 juin 2023 inclus,
-Les dates et horaires des permanences.

                     2.4 Visite du site

Une visite du site Mérignac Soleil a été organisée le jeudi 27 avril 2023 de 9h30 à 11h30 en présence de Mr 
Jérôme GOZE, directeur général délégué, Mr Mikaël MENEUR, service foncier, Mme Christelle FERRERE, 
responsable de la procédure DUP/MECDU/parcellaire, Mme Mira KATRANDZHIEVA responsable du projet France
2030 ainsi qu'en cours de visite Mme Stéphanie BIAGGIONI, chargée de projet. Cette visite très approfondie a 
permis de localiser l'ensemble des acquisitions foncières nécessaire à la réalisation de la phase 1 du projet. Nous 
avons également procédé au positionnement sur site de la plupart des 9 voisinées et de leurs futurs 
environnement. 

Le 23 mai 2023, j'ai procédé seul à une seconde visite des lieux afin de me rendre compte visuellement des 
aménagements en cours de réalisation sur certains îlots, de vérifier le positionnement et la destination finale de 
plusieurs emplacements réservés de voirie et de superstructure et de localiser précisément les emprises foncières 
faisant l'objet de contributions de la part du public.               
                                     
                                                                                                                                                                                       
                                   2.5 Information du public – publicité légale 

Avant l'ouverture de l'enquête parcellaire, conformément aux dispositions de l'article R. 131-6 du code de 
l'expropriation une notification du dépôt du dossier a été faite par l'expropriant (La FAB), sous pli recommandé 
avec demande d'avis de réception, aux propriétaires intéressés ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs 
ou syndics. La liste des propriétaires a été établie à l'aide des renseignements délivrés par le service de la 
publicité foncière, au vu du fichier immobilier ou par tout autres moyens. L'annexe F justifie, après vérification par 
mes soins, l'état d'information des propriétaires concernés par l'enquête parcellaire. L'ensemble des  propriétaires 
concernés ont  bien été prévenus par voie réglementaire. 

Les propriétaires auxquels notification est faite, sont tenus de fournir par référence à l'article R. 131-7 du code de 
l'expropriation toutes indications relatives à leur identité et leur qualité ou, à défaut, tous renseignements en leur 
possession sur le ou les propriétaires actuels ainsi que sur la situation locative du bien.
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En cas de domicile inconnu, la notification a été faite en double copie au maire qui en a affichée une en mairie et le
cas échéant, aux locataires et preneurs à bail. 

L’avis d’enquête (Annexe C) conformément à l’article R 512-39 du Code de l’Environnement a été affiché sur le 
panneau d’affichage de la mairie de Mérignac, sur le panneau d'affichage de Bordeaux Métropole ainsi que sur 17
emplacements stratégiques en périphérie et à l'intérieur du site de Mérignac Soleil comme le montre la figure 2 ci-
dessous. Cet affichage réglementaire est resté présent pendant toute la durée de l’enquête.

                           Figure 2 : positionnement de l'avis d'enquête publique sur le site
  

Les insertions réglementaires de l’avis d’enquête publique dans la presse officielle (Annexe D) ont été réalisées 
par la Direction Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM) dans 2 journaux: 

                                        -   Le Sud-Ouest du 14 avril 2023 et du 05 mai 2023
                                        -   Les Échos Judiciaires Girondins du 14 avril 2023 et du 05 mai 2023

L'avis d'enquête a également été mise en ligne sur le site de la préfecture. 
                              

Le dossier complet en version papier de l’enquête ainsi que le registre d’enquête à feuillets non mobiles cotés et 
paraphés par Mr le maire est mis à la disposition du public au siège de l’enquête durant toute la durée de celle-ci, 
du mercredi 03 mai 2023 au lundi 05 juin 2023 inclus soit pendant 34 jours consécutifs afin que chacun puisse en
prendre connaissance aux jours et heures habituelles d’ouverture de la mairie et y consigner éventuellement ses 
observations sur le registre d’enquête parcellaire.
Les observations peuvent également être envoyées par courrier au commissaire enquêteur au siège de l’enquête, 
à la mairie de Mérignac et être annexées au registre d’enquête.
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                                    3  DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE ANALYSES DES OBSERVATIONS

                                    3.1 Permanences 

Les permanences se sont déroulées conformément aux prescriptions de l’arrêté d’enquête du 06 avril 2023 de Mr 
le Préfet de la Gironde. Elles sont rappelées ci-après :

                                        - Mercredi 03 mai 2023 de 09h00 à 12h00,
                                        - Jeudi 11 mai 2023 de 14h00 à 17h00,
                                        - Mardi 16 mai 2023 de 09h00 à 12h00,
                                        - Mercredi 24 mai 2023 de 14h00 à 17h00.
                                        - Jeudi 01 juin 2023 de 09h00 à 12h00

                                                      - Lundi 05 juin 2023 de 14h00 à 17h00

                 3.2  Comptabilisation des observations du public

Les propriétaires concernés ne se sont que partiellement manifesté au cours des 6 permanences. Seulement 14 
contributions ont été enregistrées sur les registres pendant la durée de l'enquête dont 2 courriers reçus en mairie.

                                                     9 RPpar (Registre Papier) 
                                                     2 @ (registre numérique)
                                                     1 E (email registre numérique)
                                                     2 C (Courrier) 

A la clôture de l'enquête, 27 personnes ont participé à l'enquête parcellaire. 10 personnes sont venus consulter le 
dossier au moins une fois sans laisser de contribution.

                                     3.3 Clôture de l'enquête

L’enquête s’est déroulée sans aucun incident et dans de très bonnes conditions. Au cours de cette enquête, les 
personnes concernées aussi bien au sein de la DDTM, de Bordeaux Métropole, de la FAB, de la mairie de 
Mérignac ont toujours été très attentives et très réactives à mes interrogations et demandes d’informations.

A l’expiration de l’Enquête publique le lundi 05 juin 2023 à 17h00, j’ai remis à Mr le Maire de Mérignac le registre 
d’enquête pour signature signifiant la clôture de l'enquête. Mr le Maire de Mérignac m’a également fait parvenir le 
certificat d’affichage de fin d’enquête établi le 05 juin 2023 qui figure en annexe E. 

                                         4.  ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DU COMMISSAIRE
                                          ENQUETEUR

                      4.1 Analyse des observations du public

Les publics participant à l'enquête sont tous opposés à l'expropriation de tout ou partie de leurs parcelles.

Le public est généralement constitué de propriétaires de biens immobiliers ou de gérants de commerces. Une 
habitation principale est positionnée sur une emprise foncière expropriée en totalité.

L'ensemble des participants se plaignent du manque d'information préalable à l'ouverture de cette enquête 
parcellaire ainsi qu'au fondement de ce projet face aux incidences qu'il va générer. Ils reprochent à la FAB la 
méthode de communication qui consiste à informer les locataires des commerces positionnés sur les parcelles 
expropriées avant les propriétaires. Ils ne sont pas satisfaits des explications apportées par la FAB sur les différents 
aménagements qu'ils jugent trop partielles, imprécises voir inappropriées. 

D'autres sont mécontents car une information préalable aurait pu orienter leurs décisions en terme d’investissement.
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Globalement, les participants ne comprennent pas pourquoi ce besoin d'emprises foncières intervient si peu de 
temps après les expropriations de leurs biens pour le  passage du tramway.

Les oppositions exprimées concernent le plus souvent la réduction des places de stationnement au droit de leurs 
bâtiments qui entraînera une perte d'exploitation. Les publics manifestent leur incompréhension  face à ces 
acquisitions foncières qui dans certains cas nécessitent une démolition totale de leurs biens, dans le seul but de 
créer des espaces verts. 

Bien qu'opposés à l'expropriation, certains propriétaires sont favorables à une négociation en vue d'un reclassement
à surface comparable de leurs biens détruits ou partiellement expropriés dans les programmes immobiliers à venir.

D'autres propriétaires proposent de réaliser, sur les parcelles soumises à expropriation, des espaces verts 
compatibles avec le projet tout en gardant la jouissance totale de leurs biens. 

La plupart sont choqués par la brutalité de l'information d'expropriation reçue par courrier recommandé sans 
information préalable.

Certains publics âgés se présentent très inquiets croyant être expropriés alors qu'ils ne sont pas impactés par cette 
enquête parcellaire.
   

                       4.2 Commentaires du Commissaire Enquêteur 

L’ensemble des pièces réglementaires à la procédure d’enquête parcellaire sont présentes dans le dossier.
 
Le dossier est très facilement lisible. Les parcelles impactées sont numérotées sur la plan parcellaire avec un 
numéro qui renvoie au dossier parcellaire permettant une localisation rapide des emprises foncières concernées par 
l'enquête parcellaire. 

Le dossier démontre que les emprises foncières objets de cette enquête parcellaire sont en lien avec l’opération et 
qu'elles sont toutes incluses dans le périmètre du projet.
  
L’inquiétude de certains publics nécessite de la part de la FAB une attention particulière et mérite une information 
complémentaire post enquête afin de préciser leurs situations. 

Les publics demandant à rencontrer la FAB afin d'entamer des négociations doivent pouvoir être rapidement 
satisfaits.  

                                     5.   DOCUMENTS ANNEXES AU RAPPORT

      A      Décision N° E23000035/33 de la Présidente du Tribunal Administratif de Bordeaux, du 17 mars 2023 
                portant désignation du Commissaire Enquêteur.

      B    Arrêté d’enquête publique notifié par Monsieur le Préfet de la Gironde en date du 06 avril 2023.

      C      Avis d’enquête publique. 

       D     Insertions réglementaires de l’avis d’enquête publique dans la presse locale :

                -  Les Echos Judiciaires Girondins du 14 avril 2023 et du 05 mai 2023                           
                -  Sud-Ouest du 14 avril 2023 et du 05 mai 2023 

       E    Certificat d’affichage de fin d’enquête dressé par la mairie de Mérignac du 05 juin 2023

      F     Notification de dépôt aux propriétaires
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                                     6.   PROCES-VERBAL DE SYNTHESE ET REPONSE DU PETITIONNAIRE
      

                     6.1 Procès verbal de synthèse dressé par le Commissaire Enquêteur 
 
                                                 (document séparé LIVRET 2a)

Conformément à l’article R123-18 du Code de l’Environnement, j’ai remis le 13 juin 2023 à la FAB représenté par 
Mme Sandrine PETIT, Mme Christelle FERRIERE, Mme Valérie JAMET, Mme Sophie MACQUART et Mr Mikaël 
MENEUR, le procès-verbal de synthèse qui regroupe l’ensemble des observations. Le pétitionnaire dispose à 
compter de cette date d'un délai de15 jours, pour produire ses commentaires éventuels. Le PV de synthèse est 
joint au rapport.

                                 6.2  Réponse du pétitionnaire au PV de synthèse

                                                 (document séparé LIVRET 2b)

Le 28 juin 2023, j’ai reçu par messagerie électronique les réponses du pétitionnaire au procès-verbal de synthèse. 
Le pétitionnaire a apporté une réponse point par point à chacune des observations telles qu’elles ont été formulées 
dans le procès-verbal de synthèse. La réponse au PV de synthèse est jointe au rapport.

       

Fait à Andernos les Bains le 04 juillet 2023
Le Commissaire Enquêteur
Marc JAKUBOWSKI
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ANNEXE A
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ANNEXE B
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ANNEXE C
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ANNEXE D
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                    ANNEXE E
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                          ANNEXE F
  
            NOTIFICATION DE DEPOT AUX PROPRIETAIRES
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                                                                SIGNIFICATION PAR HUISSIER 
27 à 30 – 35 à 39   
45 - 46
Société Générale Promotion et de financement immobiliers
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40 SCI KIM - HAK
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47 – 48 IMMOFI SOLEIL
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52 ACCES PIERRE
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                                                               AFFICHAGE EN MAIRIE

01 : ASL l'association syndicale libre Le Parc KENNEDY
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04 NOEL Yvette
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04 NOEL Patric 
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18 Société BILLON RST
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50 – 51 ASL l'association syndicale libre du Chemin de Mirepin

79E23000035/33 :Enquêtes conjointes préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire avec mise en compatibilité des 
documents d'urbanisme de Bordeaux Métropole concernant une opération d'aménagement de « Mérignac Soleil » sur le territoire
de la commune de Mérignac.



52 GESTINVIM

80E23000035/33 :Enquêtes conjointes préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire avec mise en compatibilité des 
documents d'urbanisme de Bordeaux Métropole concernant une opération d'aménagement de « Mérignac Soleil » sur le territoire
de la commune de Mérignac.



81E23000035/33 :Enquêtes conjointes préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire avec mise en compatibilité des 
documents d'urbanisme de Bordeaux Métropole concernant une opération d'aménagement de « Mérignac Soleil » sur le territoire
de la commune de Mérignac.


